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Projet fou en
France voisine
Ferney-Voltaire, 31 janvier Sa-
medi 29 janvier un rassemble-
ment citoyen de 400 personnes
défile dans Ferney-Voltaire. Il
proteste contre le projet de
construction d’un centre com-
mercial gigantesque aux confins
de la frontière franco-suisse:
63’000 m2, 32 mètres de haut,
130 boutiques, 19 restaurants,
1600 places de parking, accueil
prévu de 14’000 visiteurs par
jour. Malgré les menaces sur le
climat et les séquelles d’une pan-
démie persistante incontrôlée,
l’économie fonce et veut passer
en force à tout prix! Vivre
comme avant! L’«Homo sapiens»
résistera-t-il à la fièvre acheteuse
et à la dégradation de notre envi-
ronnement local et social? C’est
le dernier moment pour choisir
son camp. Jean-Pierre Wenger

Tu parles!
Genève, 30 janvier Le lettre
du jour dans la Julie de samedi
29 janvier cumule les contre-
exemples; pour l’heure, nous
irons à l’essentiel. Ainsi, c’est
encore et toujours non à la
boucle ferroviaire et aux
carrousels des trains de
Bellevue. La volonté populaire
s’est exprimée en faveur d’une
extension souterraine de
Cornavin directement prise en
compte par le Grand Conseil. Le
délai référendaire au 29 avril
2015 n’a pas été appelé. Le sujet
est donc clos depuis plusieurs
années maintenant; point de
bataille du rail donc. «Un pas
vers la Boucle ferroviaire?» Tu
parles! Comment le professeur
Emery aurait-il pu statuer
différemment d’une conformité
dès lors que les CFF ont toujours
expliqué que ladite Boucle

nécessiterait un travail colossal
pour pouvoir être prise en
compte, sous la meilleure forme,
dans le cadre de l’horaire
cadencé coordonné? L’auteur
dudit courrier, un ingénieur
retraité (depuis plus de quinze
ans) vaudois n’a pas suivi une
autre démarche avec ses
multiples tableaux horaires
adaptés, lesquels n’ont jamais

convaincu. Par ailleurs, on ne
dispose pas de l’information
comme quoi le professeur aurait
considéré cette solution comme
totalement idéale. Enfin, faisons
confiance aux conclusions des
CFF (même si notre ingénieur
retraité vaudois mentionne des
chicanes par rapport à ses
évaluations). Pourrions-nous
tranquilliser les légitimes
inquiétudes quant aux
prétendus 4 milliards
d’économie? Ils n’ont pas encore
été alloués; ils ne le seront pas si
leur parfaite justification ne
devait pas être irréfutablement
établie; Berne veille au grain.
Pour le surplus, ce crédit
d’investissement ayant déjà été
voté, il sera utilisé ailleurs si
Genève n’en bénéficie pas. La
question de l’économie ne se
pose donc pas, au contraire de
celle du projet retenu.
Philippe Ruchet

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
concis (1400 signes maximum),
signé et comporter vos adresse
et téléphone. La rédaction se
réserve le droit de choisir les
titres et de réduire les lettres.

Tous les blogs sont sur http://blog.tdg.ch

Zurich en fleurs
Anne Cendre Passer deux jours à
Zurich en sillonnant la vieille ville et
le Niederdorf, en longeant les quais
de la Limmat, en explorant des
églises et des musées, sous un ciel
sereinement bleu, quel régal.
Ce n’est pas la saison, et pourtant
on peut y découvrir des fleurs. Par-

fois sur les cimaises des salles d’ex-
position. Dans la nouvelle aile du
Kunsthaus, aux allures de bunker,
conçue par l’architecte anglais Da-
vid Chipperfield, inaugurée l’an
dernier, et qui en fait le plus grand
musée de Suisse, a trouvé place la
monumentale collection Bührle.
Parmi les centaines d’œuvres allant
du Moyen Âge au XXe siècle, un su-

perbe bouquet m’a attirée et sur-
prise, peint par Renoir, un artiste
qui généralement ne m’enthou-
siasme guère. Un autre étonnement
a été la décoration florale d’un
poste de police. Pendant deux
heures le matin et deux heures
l’après-midi, on peut entrer dans le
bâtiment de l’administration muni-
cipale, Amsthaus I, Bahnhofquai 3,

où l’on est accueilli dans la Blüemli-
halle, le hall d’entrée aux murs, co-
lonnes et voûtes couverts de
fresques fleuries; la couleur orange,
chaleureuse, domine. De quoi cal-
mer les visiteurs du commissariat
de police. Elle est aussi appelée
Giacometti-Halle, du nom de son
créateur, Augusto Giacometti (1877-
1947) […] annecendre.blog.tdg.ch

Le droit de timbre d’émission
porte préjudice aux entreprises
car cet impôt taxe le versement
de fonds propres, notamment
lors de l’émission de nouvelles
actions.
Toute entreprise a besoin de
fonds propres, que ce soit pour
investir dans l’outil de produc-
tion ou couvrir des pertes. Pour
lever ces fonds, une entreprise
émet généralement de nouvelles
actions et les vend à des investis-
seurs. En cette période de crise,
seules 37% des petites et

moyennes entreprises (PME)
sont entièrement autofinancées,
selon une enquête récente du
Secrétariat d’État à l’économie
(SECO); un pourcentage nette-
ment inférieur à celui de 2016.
Sans surprise, en raison de la
pandémie, presque la moitié des
PME a vu son besoin de finance-
ment augmenter.
Alors que le besoin de lever des
fonds se fait ressentir, il est pour
le moins paradoxal que le droit
de timbre d’émission continue
d’être perçu, d’autant plus qu’il
ne tient pas compte de la renta-
bilité, ou non, des investisse-
ments. Cela en fait un impôt
particulièrement inéquitable.
La levée de fonds est générale-
ment la meilleure alternative à
l’emprunt bancaire. De nom-

breuses entreprises ont dû s’en-
detter durablement durant cette
crise, pour garder la tête hors de
l’eau. Emprunter de l’argent n’est
donc souvent plus une option.
Les start-up sont également
concernées. Elles lèvent généra-
lement beaucoup de fonds
propres alors qu’elles n’ont en-
core aucune activité productive.
Pourtant, elles doivent payer ce
droit de timbre avant même
d’avoir gagné le moindre franc.
Cet impôt rend donc les investis-
sements coûteux et affaiblit, dès
lors, l’économie helvétique, à un
moment où la Suisse va devoir
adapter son système fiscal aux
normes de l’Organisation pour
la coopération et le développe-
ment économiques (OCDE).
Cette adaptation vise à intro-

duire un taux d’imposition mini-
mum des entreprises, supérieur
à ce qui est pratiqué en Suisse.
Ceci aura pour effet d’augmen-
ter les recettes fiscales mais ren-
dra aussi la Suisse moins attrac-
tive en comparaison internatio-
nale, notamment du fait de son
coût de la main-d’œuvre élevé.
Il est donc nécessaire de prendre
des mesures pour préserver l’at-
trait de la Suisse en tant que site
d’implantation. C’est pour ces
raisons qu’il convient de voter
oui à la révision de la loi sur les
droits de timbre le 13 février pro-
chain.

* Chambre de commerce
et d’industrie de Genève.
Vincent Subilia est député PLR
au Grand Conseil

Le droit de timbre est un impôt inéquitable
L’invité
Vincent Subilia
Directeur
général
de la CCIG*

www.tdg.ch
Aéroport
UBesoin d’argent Lire
notre interview de Serge
Dal Busco sur l’Aéroport,
à l’heure où le Grand
Conseil approuve pour lui
la possibilité d’emprunter
jusqu’à 200 millions de
francs.

Geneva Lux
UDernière
semaineAdmirer les
photos et lire l’évocation
écrite du Geneva Lux
Festival. Ces illuminations
nocturnes embellissent
la rade et d’autres lieux
jusqu’au 6 février.

JO de Pékin
UClimat pesant La tenue
des Jeux en Chine est
âprement critiquée,
comme cela avait été
le cas avant les Jeux
d’été 2008. Notre
correspondant à Pékin
témoigne du climat
ambiant à quelques jours
de l’inauguration. Y
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Depuis plusieurs mois, la
gauche est en croisade. Non pas
sur le social, la sécurité, l’immi-
gration, ou même l’économie,
mais sur les fondamentaux de
ce qui fait notre société. L’école,
les questions de genre, l’écri-
ture inclusive et la liberté d’ex-
pression font partie de ces fon-
damentaux et lorsque l’on voit
leur positionnement, nous
ne pouvons que constater que
le fossé qui sépare droite et
gauche ne fait que s’agrandir.
Prenons ces thèmes dans
l’ordre, l’éducation d’abord.
L’objectif de la droite est que
l’école pousse l’élève au maxi-
mum de son potentiel. Raison
pour laquelle les élèves dits
«forts» doivent pouvoir être
dans des classes qui leur per-
mettent de pleinement prendre
en compte leur avance, ne se-
rait-ce que par respect pour
eux et plus généralement
pour l’avenir de notre société.
Les autres élèves continueraient
à suivre le cursus normal sans
que cela n’affecte le cours
de leur scolarité.

La gauche, elle, ne voit pas
les choses de cet œil-là. L’école
doit être égalitaire. C’est tout.
Naturellement, impossible
de faire l’égalité par le haut,
ça sera donc du nivellement par
le bas. Les élèves les plus forts
seront bridés mais qu’importe,
tout le monde sera ensemble.
Le peuple tranchera sur CO22.
Passons ensuite aux questions
de genre. Encore tout récem-
ment on apprenait qu’une ludo-
thèque au Petit-Saconnex orga-
nisait une soirée jeux de société
interdite aux hommes «cis» (au-
trement dit aux hommes s’iden-
tifiant comme des hommes).

Le PLR s’insurge, et le tollé
est tel que l’événement est
annulé le jour même. Voilà
donc que des locaux de la Ville
de Genève, payés par tous ses
contribuables, sont utilisés
pour des événements interdits
aux hommes, ce qui va à l’en-
contre de notre Constitution.
Aucune réaction à gauche,
qui tout naturellement soutient.

Impensable pour la droite,
qui se refuse à appliquer une
ségrégation entre homme et
femme, homosexuel ou hétéro-
sexuel, etc. Bref, la gauche parle
d’égalité mais divise, alors
que la droite rassemble.
Idem pour l’écriture «inclu-
sive», qui n’a d’inclusif que
le nom mais qui ne fait que
diviser. Il y aura désormais
des mots pour les hommes,
des mots pour les femmes,
des mots pour les hommes
qui se sentent femme, pour
les femmes qui se sentent
homme, pour ceux qui ne se
sentent rien du tout, et pour
ceux qui se sentent tout. Pour
la gauche, un simple «Bonjour
à tous» devient désormais
insultant.
Enfin, la liberté d’expression.
L’épisode de la visite de Zem-
mour à Genève nous a montré
une gauche bien-pensante
qui censure et bafoue la liberté
d’expression. Pire, qui soutient
des groupuscules antifascistes
violents qui saccagent nos rues
et dégradent nos bâtiments
publics. Ces derniers,
évidemment, ne seront jamais
condamnés.
La bataille du sociétal ne fait
que commencer. Le peuple
sera amené à trancher.

*Membre du comité du PLR Ville
de Genève

La bataille du sociétal
ne fait que commencer

«L’épisode
de la visite
de Zemmour
nous a montré
une gauche
bien-pensante
qui censure
et bafoue
la liberté
d’expression.»

L’invité
Bryan
Lo Giudice*

Genève, 27 janvier Le 13 février,
les Genevoises et les Genevois
prendront position sur six objets
touchant la recherche, la santé pu-
blique, la fiscalité fédérale, le sou-
tien aux médias, le droit au loge-
ment ainsi que la politique énergé-
tique. Quelle chance de pouvoir
ainsi participer et influencer les po-
litiques fédérales, cantonales et
communales.Mais aussi quelle res-
ponsabilité, car se forger sa propre
opinion nécessite de s’informer.

C’est parce que notre démocra-
tie repose sur une juste informa-
tion des citoyennes et des citoyens
que la Confédération accorde, de-
puis plus de 150 ans, un soutien in-
direct à la presse. Un outil que le
Conseil fédéral et le parlement
jugent nécessaire de renforcer. Il y
a exactement cinq ans, «L’Hebdo»
fermait boutique, comme70 autres
titres en Suisse depuis vingt ans.
En cause: la perte des recettes pu-

blicitaires et le changement des ha-
bitudes de lecture. En 2020, les
GAFA ont réalisé, sur le marché
suisse, 2 milliards de recettes pu-
blicitaires. Deux milliards qui
manquent aux rédactions, d’au-
tant que ces plateformes ne rétri-
buent pas les contenus journalis-
tiques qu’elles partagent. Et notre
consentement à payer est plus

faible sur le numérique, faisant
chuter les revenus des éditeurs.
Fort de ces constats, le parlement
a adopté unpaquet raisonnable qui
vise à renforcer les aides exis-
tantes, pour une période transi-
toire de sept ans. Ainsi pour la
presse, les rabais postaux sont
étendus, avec des montants dé-
gressifs, pour privilégier lesmédias

régionaux. «Le Courrier» recevra,
par journal distribué, plus que le
«Blick». Le soutien aux journaux
associatifs et radio-TV locales est
également augmenté. Tandis
qu’une nouvelle aide est prévue
pour lesmédias en ligne, afin de fa-
ciliter l’émergence de nouvelles
offres et d’encourager la formation
des journalistes. Car selon la Com-
mission fédérale sur les médias, il
faut renforcer la déontologie dans
le numérique, notamment faciliter
la distinction entre les contenus
journalistiques face aux opinions
rédigées par des influenceurs.

Cette votation est importante: si
ce paquet est rejeté, c’est l’informa-
tion locale et la diversité d’opinions
qui seront directement menacées.
Les plus gros titres, les journaux
gratuits et ceux qui dépendent du
mécénat des milliardaires tireront
toujours leur épingle du jeu.
Isabelle Pasquier-Eichenberger,
conseillère nationale Les Verts,
et Vincent Maitre, conseiller
national Le Centre

Desmédias forts et indépendants
Courrier des lecteurs

Lettre du jour
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«La gauche
est en croisade
sur les
fondamentaux
de ce qui
fait notre
société.»
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